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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

Les nouveaux disques de stationnement seront disponibles en mairie 
prochainement. 

 
 
5000 nouveaux disques de stationnement seront disponibles en mairie et dans les commerces 
ploemeurois, afin de faciliter le passage de la nouvelle législation européenne sur le territoire de 
Ploemeur. 
 
L'usage des anciens disques de stationnement sera accepté durant le mois de janvier.  
 
Sur ces nouveaux disques, seule l’heure d'arrivée est indiquée et valide le stationnement pour 
une durée d'une heure et demie, sauf indication contraire (stationnement limité à dix minutes 
par exemple). Le disque est gradué en dizaine de minutes de 9h à 19h. Il peut être utilisé dans 
n’importe quel pays d’Europe et permet aux collectivités de fixer la durée de stationnement. 
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